
 
1 

 
 

 

CONSEIL  MUNICIPAL  DU  JEUDI  8 JUIN  2023 
 

PROCES-VERBAL 
 

L’an deux mille vingt-trois, le huit juin, à vingt heures huit, le conseil municipal, légalement 
convoqué le premier juin, s’est réuni en session ordinaire au siège de la Communauté de communes 
Autour de Chenonceaux – Bléré Val de Cher, salle du conseil communautaire, sous la présidence de 
M. NEBEL Fabien, Maire.  
 
Présents : M. NEBEL Fabien, M. BOUVIER Jean-Pierre, Mme BALARD Isabelle, M. RAUZY Bruno, Mme 
DALAUDIER Nicole (arrivée à 20h28), M. JEAUNEAU Jean Michel, Mme MAUDUIT Anne, M. OMONT 
Jean-Claude, Mme GALLEY Danielle, M. GOETGHELUCK Patrick, Mme LAUMANT Françoise, Mme 
DUFRAISSE Sylvie, M. CHANTELOUP Lionel, Mme PAPIN Gisèle, Mme BONNELIE Catherine, M. 
FERON Pascal, M. VERITE Laurent, M. GARNIER Patrice, M. da SILVA Alfredo, Mme MALVEAU Cindy, 
Mme HEMOND Armelle, M. KLEIN Jean, M. LOUAULT Stéphane, Mme CHARPENTIER Séverine. 
 
Absents excusés : Mme MARTIN Christiane (pouvoir à Mme MAUDUIT Anne), M. LABARONNE 
Daniel (pouvoir à M. NEBEL Fabien), Mme BESNIER Sendrine (pouvoir à M. OMONT Jean-Claude), 
Mme DRAOUI Emilie (pouvoir à Mme CHARPENTIER Séverine), Mme CHARBONNIER Delphine 
(pouvoir à M. LOUAULT Stéphane). 
 
 
OUVERTURE DE LA SEANCE  
 
M. le Maire déclare la séance ouverte à 20h08 ; le quorum est atteint.  
Mme CHARPENTIER Séverine est nommée secrétaire de séance.  
 
 
ORDRE DU JOUR 
 
1. CADRE DE VIE 
1.1. ENGAGEMENT D’UN BAIL EMPHYTEOTIQUE ADMINISTRATIF POUR LE DEVELOPPEMENT ET 
L’EXPLOITATION DU CAMPING « LA GATINE »  
 
2. AFFAIRES FINANCIERES 
2.1. FINANCEMENT DE LA SAISON CULTURELLE – ACCEPTATION DES DONS 
 
3. COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE CHENONCEAUX - BLERE VAL DE CHER 
3.1. CREATION D'UN COPIL - PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE (PICS) 
 
4. AFFAIRES GENERALES 
4.1. DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS 
 
5. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
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M. le Maire demande l’autorisation du conseil municipal pour inscrire 2 points supplémentaires 
RESSOURCES-HUMAINES à l’ordre du jour : 
- TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS – MISE A JOUR  
- CRÉATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT TECHNIQUE AU TITRE D’UN BESOIN SAISONNIER  
 

→ Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte d’inscrire ces points à l’ordre du jour. 
 
 
PROCES-VERBAL DES PRECEDENTES SEANCES (9 mars et 13 avril 2023) 
 

→ approbation par les membres du conseil 
 
 
1. CADRE DE VIE 
 
1.1. ENGAGEMENT D’UN BAIL EMPHYTEOTIQUE ADMINISTRATIF POUR LE DEVELOPPEMENT ET 
L’EXPLOITATION DU CAMPING « LA GATINE »  
 
Mme BALARD rappelle que la commune de BLERE est propriétaire du Camping de « La Gâtine » situé 
rue du Commandant Lemaître. Il s’agit d’un camping classé 3 étoiles qui dispose de 199 
emplacements.  
 
La gestion du camping a été confiée en affermage à Onlycamp par une convention de délégation de 
service public pour une durée de 5 ans. Ce contrat initial a été prolongé deux fois avec échéance au 
31 décembre 2023. Le rachat de la marque Onlycamp par le Groupe Huttopia a déclenché le 
transfert à la SAS Huttopia.  
 
La fin naturelle du contrat impose aux élus de prendre une décision d'orientation. Les élus restent 
convaincus de l’importance de la prise d’appui sur le savoir-faire d’un exploitant professionnel afin 
de gérer, animer, dynamiser et commercialiser l’équipement touristique.  
 
Préalablement à la prise de décision, une étude a été confiée au Cabinet spécialisé MLV Conseil.  
Cette étude met en évidence :  
- des opportunités en termes de marché compte-tenu du dynamisme de la filière camping et de 
l’environnement touristique favorable de la Destination «Autour de Chenonceaux – Vallée du Cher»,  
- une localisation très intéressante (accès autoroute, cœur de ville, bord de Cher) permettant un 
positionnement « nature » et « slow life », 
- le classement "Tourisme", en catégorie 3 étoiles adapté et à conserver,  
- un équipement qui fonctionne mais rattrapé par des points de vieillissement notamment en 
termes de sanitaires (2 blocs à rénover), d’aire de jeux, d’éclairage, de bornes électriques,  
- un développement du locatif (actuellement 10 locatifs en place) contraint par le PPRI,  
- un chiffre d’affaires (actuellement de l’ordre de 110 K€) qui peut être optimisé par une mise en 
marché dynamique, l’installation de nouveaux locatifs, et la création d’un service de type snack 
ouvert aux clients du camping et aux publics extérieurs venus au bord du Cher et au parc de la 
Gâtine.  
 
L'étude MLV Conseil a permis d’examiner les différents scénarios envisageables.  
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Les conclusions de cette étude ont été présentées aux élus en COPIL le 10 mai et en Commission 
cadre de vie le 22 mai. Les élus ont fait le choix :  
- De poursuivre l’activité camping sur ce foncier,  
- De ne pas réinvestir sur cet équipement, 
- De ne pas imposer de contraintes de services publics à exploitant, 
- D'envisager une gestion efficace, aux risques et périls du preneur, 
- De retenir le principe d’un Bail Emphytéotique Administratif d’une durée de 18 ans.  
 
Dans ce contexte, compte tenu du vote des élus lors du COPIL et de la Commission cadre de vie, 
Monsieur le Maire décide de proposer au Conseil municipal d’engager la procédure de sélection 
d’un gestionnaire pour le développement et l’exploitation du camping « La Gâtine » dans le cadre 
d’un Bail Emphytéotique Administratif d’une durée de 18 ans à partir du 1er janvier 2024.  
 
La Commune ne souhaitant pas assurer elle-même l’exploitation et ne souhaitant pas piloter la mise 
en œuvre de cette activité, mais ayant néanmoins pour ambition de valoriser son domaine et de 
contribuer au développement touristique du territoire grâce, notamment, à cet équipement, la 
Commune a fait le choix de mettre le camping à disposition d’un opérateur économique afin que, 
sous sa propre responsabilité et dans des conditions qu’il déterminerait librement, il le rénove et en 
optimise l’exploitation. 
 
Afin de permettre la réalisation de cette opération d’intérêt général, la Commune, dans le cadre 
législatif constitué par les articles L. 1311-2 et suivants du code général des collectivités territoriales 
(CGCT), a décidé de conclure, au terme d’une procédure de publicité et de mise en concurrence 
conduite dans le respect des dispositions de l’article L. 2122-1-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques (CGPPP) un bail emphytéotique administratif d’une durée de 18 ans.  
 
M. CHANTELOUP souhaite s’assurer que la commune puisse toujours veiller sur les nouvelles 
installations du camping et que le gestionnaire ne puisse pas changer de destination le camping, en 
le faisant évoluer, par exemple, en aire de jeu. 
 
M. le Maire indique que la commune pourra toujours autoriser ou refuser les installations en 
fonction de leur conformité au PPRI et au PLUI. 
 
Mme BALARD confirme qu’il est impossible de changer la destination du camping, c’est bien stipulé 
dans le contrat. 
 
M. le Maire précise qu’il s’agit ici de s’engager sur un type de contrat. Le bail sera défini par la suite 
et soumis à l’approbation du Conseil municipal. 
 
Mme BALARD explique que l’offre va être publiée rapidement et que le candidat sera soumis à 
l’approbation du Conseil municipal en décembre. 
 
M. LOUAULT estime élevé le montant de l’étude du cabinet conseil et s’interroge sur la possibilité 
de mener ce dossier en interne. 
 
M. le Maire répond qu’il s’agit d’un dossier très spécifique et qu’il n’y a pas les compétences en 
interne pour mener à bien ce projet important qui engage la commune sur 18 ans. 
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Mme BALARD précise que le cabinet a été mis en concurrence avec un autre cabinet plus onéreux. 
Ce cabinet accompagne la municipalité de l’étude à l’appel d’offre puis au choix du candidat. Il est 
vraiment nécessaire d’avoir un cabinet conseil spécialisé. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- approuve le principe du recours à un Bail Emphytéotique d’une durée de 18 ans pour le 
développement et la gestion du camping « La Gâtine », 
- autorise M. le Maire à engager toutes démarches et à prendre toutes décisions utiles à 
l’exécution de la présente délibération, en particulier pour la mise en œuvre et le bon 
déroulement de la procédure de publicité et de mise en concurrence. 
 
 
2. AFFAIRES FINANCIERES 
 
2.1. FINANCEMENT DE LA SAISON CULTURELLE – ACCEPTATION DES DONS  
 
Mme Mauduit indique que 14 entreprises et commerçants ont fait des dons pour financer la saison 
culturelle 2023 de Bléré : 
 

BRICOMARCHE BLERE : 1 500 € 
L’ART ET LA MATIERE : 1 000 € 
THELEM : 500 € 
LE 20 : 250 € 
LA SARRAZINE : 200 € 
LE MARIGNY : 200 € 
LA CHARBONNETTE : 180 € 
LE CAFE DES AMIS : 150 € 
LE CAFE DES SPORTS : 150 € 
LA GRIFFE DE TINOU : 100 € 
LE PARFUM FLEURI : 100 € 
BOUTON D’OR : 100 € 
PHOTO GUIBOUT : 100 € 
LA PARENTHESE – LIBRAIRIE CAFE : 100 € 
 

Pour un montant total de 4 630 € 
 
M. le Maire dispose d’une délégation du conseil municipal pour « accepter les dons et legs qui ne 
sont grevés ni de conditions ni de charges ». Dans le cas présent, les dons étant soumis à une 
condition – le financement de la saison culturelle 2023 – le conseil municipal reste compétent pour 
statuer sur l’acceptation des dons. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- accepte le don global de 4 630 € fait par des entreprises et commerçants pour le financement de 
la saison culturelle 2023. 
 
3. COMMUNAUTE DE COMMUNES AUTOUR DE CHENONCEAUX - BLERE VAL DE CHER 
 
3.1. CREATION D'UN COPIL - PLAN INTERCOMMUNAL DE SAUVEGARDE (PICS) 
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M. OMONT indique que depuis la loi "visant à consolider notre modèle de sécurité civile et valoriser 
le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers professionnels", dite Matras du 25 
novembre 2021 et le décret du 20 juin 2022, les EPCI ayant au moins une commune avec l’obligation 
de réaliser un Plan Communal de Sauvegarde (soumis à un PPR - zones de sismicité de niveaux 3 à 
5 – forêts classées ou exposées au risque d’incendie), ont l’obligation de réaliser un Plan 
Intercommunal de Sauvegarde (PICS) avant le 28 novembre 2026. 
 
Il s’agit d’un document d’organisation de la réponse opérationnelle à l’échelon intercommunal face 
aux situations de crise, au profit des communes impactées.  
 
Le PICS a pour mission d’assurer la coordination et la solidarité de la gestion des évènements des 
communes impactées. 
 
L’idée est d’apporter une réponse aux situations de crise en organisant a minima : 
- la mobilisation et l’emploi des capacités intercommunales au profit des communes, 
- la mutualisation des capacités communales, 
- la continuité et le rétablissement des compétences ou intérêts communautaires. 
 
Dans chaque EPCI, un correspondant doit être désigné pour la mise en place et le suivi du PICS. 
Le Président de l’Intercommunalité a la responsabilité d’assurer un soutien dans la gestion de la 
crises auprès de ses communes membres. 
 
Ainsi, le conseil communautaire, dans sa délibération du n°2023-085 du 30 mars 2023, a décidé, lors 
de sa réunion, de créer un Comité de Pilotage (COPIL) avec un représentant titulaire et un suppléant 
par commune. 
 
Mme GALLEY, en tant que titulaire, et M. GOETGHELUCK, en tant que suppléant, ont fait part de 
leurs candidatures. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- désigne au comité de pilotage du plan intercommunal de sauvegarde : Madame GALLEY Danielle 
représentante titulaire et Monsieur GOETGHELUCK Patrick représentant suppléant. 
 
Le PICS ne remplace pas les PCS. Les élus référents du PCS de Bléré sont : Fabien NEBEL, Directeur 
des Opérations de Secours (DOS), et Jean-Pierre BOUVIER, Commandant des Opérations de Secours 
(COS). 
 
 
4. AFFAIRES GENERALES 
 
4.1. DESIGNATION D’UN REFERENT DEONTOLOGUE DES ELUS 
 
M. le Maire indique qu’en application de la loi 3DS relative à la différenciation, la décentralisation, 
la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale du 21 
février 2022, les collectivités territoriales, groupements de collectivités territoriales et syndicats 
mixtes doivent désigner un « référent déontologue des élus ».  
 
La mission du référent déontologue consiste à délivrer un avis consultatif aux élus qui le saisissent 
sur leur situation eu égard à la Charte de l’élu local qui figure à l’article L.1111-1 du code général 
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des collectivités territoriales et qui indique que « tout élu local peut consulter un référent 
déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques 
consacrés dans la présente charte ». 
 
Un arrêté de décembre 2022 indique que cette désignation doit être faite au plus tard le 1er juin 
2023 par l’assemblée délibérante. 
 
Devant la difficulté de trouver des profils adaptés à cette nouvelle mission, M. Cédric de OLIVEIRA, 
Président de l’Association des Maires d’Indre-et-Loire, a souhaité, en accord avec le Bureau de 
l’association, proposer à l’ensemble des Communes et Intercommunalités, un référent déontologue 
mutualisé aux collectivités qui le souhaiteraient, lequel doit être choisi en raison de son expérience 
et de ses compétences. 
 
Mme Catherine CHAMPRENAULT, ancienne Procureure Générale près la Cour d’Appel de Paris, a 
accepté d’être proposée, par l’Association des Maires des Maires d’Indre-et-Loire, à l’ensemble de 
ses Communes et Intercommunalités adhérentes. 
 
Madame Catherine CHAMPRENAULT a exercé comme magistrate de l’ordre judiciaire et a occupé, 
tout au long de sa carrière, différents postes :  
Substitute du Procureur, Première Substitute, Avocate Générale, Procureure de la République puis 
Procureure Générale près la Cour d’Appel de Paris. 
 
Madame Catherine CHAMPRENAULT est aujourd’hui retraitée de la Magistrature. Ce parcours 
exceptionnel, ses compétences et sa grande expérience en font une personnalité tout à fait qualifiée 
pour assurer le rôle de référente déontologue des élus locaux 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- désigne Mme CHAMPRENAULT Catherine en tant que référent déontologue des élus. 
 
 
Arrivée de Mme DALAUDIER à 20h28 
 
 
POINT SUPPLEMENTAIRE : RESSOURCES HUMAINES 
 
1. TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS – MISE A JOUR  
 
M. le maire indique qu’on a recruté le DGS au 3 juillet 
 

→ Le conseil municipal doit se prononcer sur : 
 
- La création d’un emploi d’attaché principal afin de permettre le recrutement du Directeur 

Général des Services 
 
Le tableau modifié des effectifs au 1er juillet 2023 se présente comme suit (les modifications sont 
indiquées en italique) : 
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GRADE OU EMPLOIS 
CATEGOR

IE 

POSTES 

OUVERT

S 

EFFECTIFS 
DONT TEMPS 

NON COMPLET 

POURVU

S 

VACANT

S  

NB 

POSTES 

TEMPS 

TRAVAIL 

SECTEUR ADMINISTRATIF             

Directeur général des services A 1 0 1     

Attaché principal A 2 1 1     

Rédacteur principal 1ère classe B 3 3 0     

Rédacteur principal 2ème classe B 1 0 1     

Rédacteur B 1 1 0     

Adjoint administratif principal 1ère 

classe C 1 0 1     

Adjoint administratif principal 2ème 

classe C 3 2 1     

Adjoint administratif  C 5 5 0     

              

TOTAL   17 12 5     

SECTEUR TECHNIQUE             

Technicien C 1 1 0     

Agent de maitrise C 2 1 1     

Adjoint technique principal 1ère 

classe C 2 2 0     

Adjoint technique principal 2ème 

classe C 7 6 1     

Adjoint technique C 7 5 2     

              

Adjoint technique / CDI C 1 1   1 19 / 35ème 

              

TOTAL   20 16 4     

SECTEUR ANIMATION             

Animateur B 1 1 0     

Adjoint d’animation principal de 2è 

classe C 1 1     30/35ème 

Adjoint d'animation C 3 3 0 1 32/35ème 

          1 25/35ème 

              

TOTAL   5 5 0     

SECTEUR SOCIAL             

ATSEM principal 2ème classe C 2 2 0     

              

TOTAL   2 2 0     

SECTEUR POLICE             

gardien-brigadier C 2 1 1     

              

TOTAL   2 1 1     

  
46 36 10 
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Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- décide la création d’un emploi d’attaché principal à temps complet ; 
- approuve le tableau modifié des effectifs, applicable au 1er juillet 2023. 
 
2. CRÉATION D’UN EMPLOI D’ADJOINT TECHNIQUE AU TITRE D’UN BESOIN SAISONNIER  
 
M. le Maire demande au conseil municipal de se prononcer sur la création d’un emploi d’agent non 
titulaire, pour un poste d’adjoint technique au sein du service technique, au titre d’un besoin 
saisonnier. Il s’agit de renforcer les équipes aux espaces verts. 
 
Les conditions proposées pour la création de ce poste sont les suivantes :   
 
-     Période : à compter du 15 juin 2023 au 31 août 2023 
-     Temps complet : 35/35ème 
-     Grade : adjoint technique territorial  
-     Rémunération : échelon 1  
-     Régime indemnitaire : RIFSEEP groupe C2 
-     Salaire net mensuel : 1 465 €  
-     Coût total mensuel chargé : 2 585 € 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
- décide la création d’un emploi d’adjoint technique non titulaire, du 15 juin 2023 au 31 août 2023, 
à raison d’une durée hebdomadaire de travail de 35/35ème, au titre d’un accroissement 
saisonnier d’activité, pour le service espaces verts, 
- décide que la rémunération de cet emploi est définie sur la base du 1er échelon du grade 
d’adjoint technique territorial, 
- décide que l’agent bénéficiera d’un régime indemnitaire identique à celui des agents titulaires, 
en application de la délibération du conseil municipal n° 2019-93-6 du 10/12/2019 modifiée, 
- précise que cet emploi sera pourvu sur la base d’un contrat pris en application de l’article L332-
23 alinéa 2 du Code Général de la Fonction Publique susvisé et définissant les droits et obligations 
de chacune des parties. 
 
 
 
5. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 
● Décisions du Maire prises dans le cadre de sa délégation de compétences accordée par le conseil 
municipal 
 

N° 
décision 

Date Objet 

2023-20 11/04/2023 Acte de concession cinéraire cavurne n°26 pour 30 années 

2023-21 11/04/2023 Acte de concession de terrain n°3296 pour 30 années 

2023-22 11/04/2023 Acte de concession cinéraire columbarium n°47 pour 15 années 
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2023-23 13/04/2023 Acte de concession de terrain n°3298 pour 30 années 

2023-24 17/04/2023 Modification acte de concession cimetière n°2137 

2023-25 18/04/2023 
Travaux de remise en état après sinistre des locaux de l'Hôtel de Ville - 35 
rue de Loches (parcelle AE n°336) - Dossier de déclaration préalable 

2023-26 21/04/2023 

Rénovation et mise aux normes du centre culturel - lot 3 étanchéité - acte 
modificatif 1 
 
Montant initial du marché : 137 121,50 € HT   
Travaux supplémentaires : 1 375,00 € HT 
Nouveau montant du marché : 138 496,50 € HT  
  

2023-27 26/04/2023 
Installation de structures modulaires pour les services administratifs de la 
mairie - déclaration sans suite de la consultation (refus de prise en charge 
par l’assurance) 

2023-28 05/05/2023 

Rénovation intérieure de l'hôtel de ville suite à l’incendie – mission de 
maitrise d’œuvre – attribution du marché à BD Atelier d’Architecture : 
taux de rémunération fixé à 7,9737466 %, taux applicable au coût 
prévisionnel des travaux  

2023-29 10/05/2023 

Rénovation et mise aux normes du centre culturel - maitrise d'œuvre - acte 
modificatif 2 : changement de statut juridique du titulaire.  
L’entreprise individuelle Dominique MAES architecte, titulaire du marché et 
mandataire du groupement, devient EURL AGENCE MAES ARCHITECTES. 

2023-30 16/05/2023 
Carte achat public - renouvellement du contrat avec la Caisse d'Epargne 
dans les mêmes conditions 

2023-31 23/05/2023 Acte de concession n°3297 pour 50 années  

2023-32 23/05/2023 Acte de concession cinéraire cavurne n°27 pour 30 années  

2023-33 23/05/2023 Acte de concession cinéraire columbarium n°112 pour 15 années 

 
M. LOUAULT évoque la prise en charge des modulaires. 
 
M. le Maire indique qu’une première étude prévoyait un modulaire de 2 niveaux mais l’assurance 
refusait la prise en charge. Une deuxième étude prévoyant un modulaire d’un seul niveau avec la 
remise en état rapide du rez-de-chaussée de la mairie a été validée par l’assurance et sera prise en 
charge. 
 
● Comptes rendus des commissions :  
 
- commission patrimoine, voirie, bâtiments, travaux - circulation, accessibilité, éclairage public :  
lundi 17 avril 2023 
Echanges sur la circulation en zone 30 et la borne escamotable en centre-ville 
 
- commission urbanisme 
mercredi 19 avril 2023 
Avis sur les permis de construire, les déclarations préalables, les certificats d’urbanisme 
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- commission cadre de vie 
mercredi 26 avril 2023 – jeudi 4 mai 2023 – jeudi 22 mai 2023 
Echanges sur le projet de rénovation des toilettes publiques, sur le projet de rénovation de la 
fontaine, sur les décorations saisonnières (été et Noël) 
 
- commission affaires immobilières :  
mercredi 3 mai 2023 - lundi 5 juin 2023 
Examen des déclarations d’intention d’aliéner, pas de préemption 
 
- commission affaires scolaires : 
jeudi 25 mai 2023 
Echanges en perspective du projet de territoire. 
 
- commission Culture, Cérémonies, Associations, Affaires Sportives, Communication : 
mercredi 31 mai 2023 
Echanges sur les évènements sportifs passés et à venir et sur l’organisation de la saison estivale 
 
● CCAS : conseil d’administration  
lundi 24 avril 2023  
Echanges sur la subvention pour la banque alimentaire, le logement rue Belle qui a été libéré et le 
plan canicule 
 
 
M. GOETGHELUCK indique que la ville a reçu, pour la Chapelle Jehan de Seigne, le prix national des 
rubans du patrimoine 2023 pour les communes et intercommunalités entre 3 500 et 20 000 
habitants. Les Conseillers municipaux l’en félicitent. 
 
Mme MAUDUIT demande s’il est envisageable d’ouvrir la chapelle quelques heures le week-end, à 
la demande d’habitants. 
 
M. GOETGHELUCK reconnait que cela permettrait aux visiteurs de pouvoir apprécier la finesse 
architecturale. 
 
M. le Maire craint le risque de dégradation à l’intérieur de la chapelle. 
 
M. CHANTELOUP évoque un stationnement permanent quai Bellevue, un camion et une caravane. 
 
Mme DALAUDIER répond qu’elle s’est déplacée plusieurs fois sur place à la rencontre des personnes 
stationnant quai Bellevue. Le camion devrait partir prochainement et une solution est recherchée 
pour la caravane. 
 
M. CHANTELOUP évoque le mal être du personnel de l’EHPAD. 
 
M. BOUVIER reconnait qu’il y a des difficultés de recrutement de personnel et que la suppression 
du service de nuit remplacé par l’ASSAD n’a pas amélioré la situation. 
 
 
Fin de séance à 21h40 
 


